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de la

Commission de verification des comptes

rAssemblee generale des actionnaires du diemin de fer du Gothard,

du S5 Juin. 189S.

;
I

Les soussignes, membres de la Commission de verification instituee par vous, ont l'bonneur
de vous presenter leur rapport sur l'examen des comptes de la Compagnie du Gotliard pour l'exercice

1891, examen auquel ils ont procede les 7 et 8 juin courant.
La comparaison du bilan manuscrit avec le grand-livre nous a permis de constater la

concordance parfaite de tous les comptes; de meme le bilan imprime dans le rapport de gestion est

entierement conforme au bilan manuscrit.
Nous avons verifie exactement les diverses pieces comptables du bilan, parmi. lesquelles

nous citerons: la justification de la caisse, des lettres de cliange et des depots en banques,
celle des „debiteurs divers"; le cliiffre de cette derniere rubrique, soit 8 millions de francs en cbiffre

rond, a lieu de surprendre quelque peu par son elevation. Toutefois l'accumulation de ces creances

deposees exclusivement dans des etablissements financiers et chez des banquiers, etait en connexion

avec le remboursement de l'emprunt de fr. 3,573,000 ecliu au 31 decembre 1891, ainsi qu'avec le

payement des interets.

Quant aux effets et valeurs, le rapport de gestion renferme (pages 49 et 50) tons les details
desirables. Iis figurent au bilan boucle au 31 decembre 1891 pour line somme totale de fr. 7,431,800. 15

contre fr. 7,276,879. 20 au 31 decembre 1890.

Sur cette somme sont disponibles: fr. 537,510. — contre fr. 1,477,790. - au 31 decembre 1890

sont alloues: aux fonds de re-
nouveliement et de reserve „ 6,642,170. 15 „ „ 5,633,699. 20 „ „ „ „

au fonds d'amortissement „ 252,180. — „ „ 165,390. — „ „ „ „
total comme ci dessus fr. 7,431,860. 15 contre fr. 7,276,879. 20 au 31 decembre 1890.

Nous avons verifie aussi les taux d'inventaire des valeurs ayant cours et les avons trouves
conformes aux prescriptions legales.

Comme il est dit page 58, le compte d'exploitation a eu ä supporter une perte de fr. 121,522. 20

pour moins-values sur ventes et depreciation de tifres appartenant ä la Compagnie, niais cette perte
a ete largement. compensee par des benefices correspondants.



A plusieurs reprises dejii, nous avons exprime ä la Direction l'avis qu'il serait utile d'etablir

par un reglement, pour sa propre orientation, certaines regies fixes quant an placement des fonds,

Selon nous, la question a une si grande importance que nous nous permettons de formuler a la fin
de ce rapport une proposition ä cet egard.

En ce qui touclie le compte d'exploitation, nous 1'avons examine d'abord d'une maniere

generale, puis en detail pourle mois de fevrier, dont toutes les pieces ont ete minutieuseinent verifiees;
les cliiffres respectifs de ce compte ne presentent aucune difference.

Notre examen a porte egalement sur le compte de construction et sur les comptes des depenses

pour constructions inaehevees; ces documents ne nous suggerent aucune observation particuliere.
Le compte de profits et pertes, le compte de capital ofit ete verifies; tousles cliiffres concordent

absolument avec les pieces comptables .s'y rapportant.
Cette annee de meme, nous tenons a relever avec eloges l'ordre parfait et la clarte qui regnent

dans toute la comptabilite de la Compagnie.
Nous nous sommes fait presenter les proces-verhaux des revisions auxquelles, en vertu des

dispositions reglementaires, on a procede dans diverses divisions, notamment ä la caisse principale,
aux caisses des gares, a Feconomat, etc., et nous avons pu reconnaitre que les reglements sont

rigoureusement observes.

Les 7 et 8 juin nous avons verifie la caisse et le portefeuille des lettres de change; les

situations sont conformes aux ecritures; nous avons egalement constate la presence des titres
respectifs dans certaines liasses prises au liasard.

Les resultats de l'exercice 1891 sont exposes et expliques aux pages 25 ä 39 et 55 ä 59

du rapport de gestion.

Yous remarquercz que bien que les recettes directes sur transports se

en regard de Celles de 1890 „ 12,704,581. 94

comparativement ä l'exercice precedent. Les details y relatifs se trouvent page 28; ä ce sujet

nous nous bornerons a relever qu'ä l'augmentation de depenses le service de la traction participe

pour ä peu pres les 2/3> soit fr. 402,000 en cliiffre rond, le service d'expedition et mouvement

pour V6 environ, soit fr. 92,000 en nombre rond, alors que le budget de 1891 ne prevoyait pour
celui-lä qu'un surcroit de depenses de fr. 175,000 par rapport a 1890, d'oii il resulte que le

budget a ete depasse de fr. 247,000. —. C'est le „service de surveillance et d'entretien de la

ligne" qui a entraine la plus faible augmentation de depense (fr. 60,000. —) relativement ä 1890.

Le budget de 1891 avait admis pour ce cbapitre une depense totale
de (en cbiffre rond) Fr. 1,955,000. —

dont il a ete depense effectivement (en chiffre rond) „ 1,798,000. —

Depense en moius, c'est-ä-dire economie de Fr. 157,000. —
qui, nous pouv-ons bien le supposer, n'a pas etc realisee aux depens du boil conditiounement de

la ligne.

montant ä Fr. 12,992,402. 30

excedent ces dernieres de

et que les recettes indirectes accusent un excedent de

ce qui donne une plus-value totale de

l'excedent d'exploitation est neanmoins inferieur de

k celui de 1890, parce que les depenses se sont augmentees de

Fr. 287,820. 36

„ 58,541. 14

Fr. 346,361. 50

„ 264,995, 98

Fr. 611,357. 48



\

Le releve ci-apres nous permet d'etablir une comparaison entre les resultats generaux de 1891

et ceux de 1890.

1891 1890

Excedent des recettes d'exploitation Er. 6,025,230.25 Fr. 6,290,226.23
Produit de capitaux disponibles „ 1,075,424. 14 „ 526,062.83
Interests de construction „ 153,958.25 „ 95,592.31
Prelevements sur les l'onds speciaux „ 520,283,37 „ 604,325.93
Recettes diverses V * „ 585. -

Fr. 7,774,896.01 Fr. 7,516,792.30

Interets en comptes-courants, provisions Fr. 19,793. 18 Fr. 21,860.23
Service des emprunts „ 3,781,475.72 „ 3,759,834.40
Service des actions nouvelles „ 150,000. — „ 120,000. —
Amortissements „ 264,782. 75 „ 257,344.31
Versements aux fonds speciaux „ 951,434. 16 „ 1,187,353.71
Pour buts divers j) • „ 5,954.30

Fr. 5,167,485.81 Fr. 5,352,346. 95

A la disposition des actionnaires Fr. 2,607,410.20 Fr. 2,164,445.35
Solde reporte 102,100. 08 „ 69,203.48

En tout Fr. 2,709,510.28 Fr. 2,233,648.83
Dividende „ 2,400,000. —

'

„ 2,108,000. —

Solde ii reporter Fr. 309,510.28 Fr. 125,648.83
Rectification suivant un arrete federal „ 23,548.75

Fr. 102,100.08

La moins-value du compte d'exploitation Fr. 265,000. — (en chiffre rond)

plus: surcrolt de depense pour interets „ 51,000. —

total Fr. 316,000. —

est plus que conipensee par
la plus-value des.effets et valeurs Fr. 549,000. —
les interets de construction „ 58,000. —
la diminution du versement au compte de renouvellemcnt „ 152,000. —

„ 759,000.—

Augmentation Fr. 443,000. —

Etant donnees les cireonstances particulieres qui ont concouru u contrebalancer la diminution
du produit net et considerant la part que la Compagnie du Gotliard devra prendre ulterieurcment

aux prestations financieres incombant it la Compagnie du Jura-Simplon par suite des catastrophes de

Mcenchenstein et de Zollikofen, ^Administration vous recoinmande de ne pas fixer le dividendeiiun
taux plus eleve que 0% et, non seulement de ne pas reduire lc solde ii compte nouveau, mais de

l'augmenter de fr. 207,000 en nombre rond, en d'autres termes de reporter fr. 309,510. 28 an
Ier janvier 1892.



Nous n'avons aucune Objection ä elever centre ces propositions; nous nous bornerons seulement

ä faire remarquer que selon nous, le fonds de reserve devra eventuellement aussi etre debite de la

quotite a verser par la Compagnie pour les accidents de Mcenchenstein et de Zollikofen.

L'approbation definitive des comptes par le baut Conseil federal fait encore l'objet de

pourparlers entre cette Autorite et la Direction.
Nos propositions sont conques cornme suit:
I. La Direction est invitee ä examiner quelles normes fixes pourraient et devraient etre

etablies en vue de regier ä l'avenir le placement temporaire ou permanent. des capitaux appartenant
a la Compagnie ou seulement administres par eile.

II. Sous reserve de modifications eventuelles en vertu de la loi sur la comptabilite, l'Assemblee

generale approuve les comptes de 1'exercice 1891 et en donne decbarge avec remerciements ä la
Direction et au Conseil d'administration.

Lucerne, le 8 Juin 1892.

Wm. Speiser.
J. E. Grob.

E. Sidler.
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